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État actuel du mécanisme de communication avec le 
Système mondial d'échange d'informations (GIES) de la FAO 
(Secrétariat de l’ICCAT)

Lors de la 18ème réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) (Bruxelles, Belgique, 17-20 juin 2025), certaines CPC ont fait part de leurs préoccupations concernant les pratiques actuelles des mesures du ressort de l'État du port (PSMA) de l'ICCAT, notamment en ce qui concerne la déclaration des rapports d'inspection qui diffère légèrement des obligations établies dans le PSMA. Le Secrétariat a été chargé d'engager des discussions avec l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) sur l'optimisation du Système mondial d'échange d'informations (GIES). Cet effort vise à étudier l'interopérabilité des systèmes électroniques existants, rationalisant ainsi la déclaration, évitant la duplication et facilitant le travail des CPC et du Secrétariat de l'ICCAT. L'objectif plus large est d'harmoniser l'accord PSMA avec la  

Le 1er octobre 2025, les Secrétariats de l’ICCAT et du PSMA se sont réunis au bureau de Madrid pour examiner les procédures de mise en œuvre et d'échange de données.

Actuellement, l’ICCAT ne dispose pas d'un système électronique centralisé ou d'une plateforme dédiée à l'échange de données du PSMA, mais elle tient à jour des listes de ports autorisés et de points de contact communiquées par les CPC. Ces CPC sont tenues d'inspecter chaque année au moins 5% de toutes les opérations de débarquement et de transbordement effectuées tous les ans par des navires de pêche étrangers ; toutefois, le rapport d'inspection n'est partagé que lorsqu'une inspection révèle une infraction aux mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. Toutes les autres données requises, y compris le nombre total de débarquements, de transbordements, de refus d’accès au port/retraits de refus et d'informations générales sur les inspections, sont compilées par les CPC portuaires et soumises dans le formulaire CP58 (déclaration annuelle sur l'activité d'inspection portuaire), qui est publié sur la partie sécurisée du site web de l'ICCAT. En 2025, plus de 75% des CPC/CP de l'ICCAT (44 sur 58) sont également Parties au PSMA.

Le GIES est une application logicielle développée par la FAO pour soutenir la mise en œuvre du PSMA. Depuis décembre 2023, le GIES soutient le PSMA en permettant aux États côtiers, portuaires et du pavillon, ainsi qu'aux organisations concernées, d'échanger des informations et des données et de partager des informations clés : 
· le refus d'autoriser les navires battant pavillon étranger à entrer dans les ports ou à les utiliser ; et 
· les rapports des inspections réalisées sur ces navires au port. 
Ces informations aident les Parties à prendre des mesures à l'encontre des navires non respectueux des règles, à établir un historique d’application des navires pour l'analyse des risques ou à faciliter les actions de coopération entre les Parties. 
[bookmark: _Hlk213255009]Afin que l'ICCAT puisse échanger des informations avec le GIES de la FAO et, par conséquent, réduire la charge de déclaration des CPC de l'ICCAT qui sont également Parties au PSMA, certains points clés doivent être explorés :

· développer des fonctionnalités améliorées, telles que des filtres avancés permettant de rechercher et de classer efficacement les informations, ainsi que des capacités d'exportation directe afin que les données puissent être facilement extraites et utilisées à des fins d'analyse sans traitement manuel supplémentaire ;

· l'interopérabilité avec le GIES doit être étudiée dans le contexte du projet à long terme du Système intégré de gestion en ligne (IOMS) de l’ICCAT, qui vise à centraliser et à gérer la plupart des exigences en matière de déclaration de données. Tout développement dans ce sens doit s'inscrire dans ce cadre, en analysant les besoins ainsi que la faisabilité technique et les coûts potentiels. Toutes ces activités doivent être reflétées dans le plan de travail du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG ORT) ;

· Compte tenu du fait que certaines CPC de l'ICCAT ne sont pas Parties au PSMA, et afin d'assurer la continuité de la déclaration pour toutes les CPC sans perturber les exigences, le Secrétariat suggère ce qui suit :

· Les CPC de l’ICCAT devraient continuer à suivre les dispositions relatives aux mesures d'inspection portuaire en vertu des règlements de l’ICCAT ; 

· Une fois que l'interopérabilité entre les deux systèmes a été testée et réalisée, les données saisies dans le système ICCAT devraient être transmises au GIES pour les CPC concernées. L'échange de données dans le sens inverse est considéré comme moins efficace, étant donné que certaines CPC de l’ICCAT ne déclarent pas au GIES leurs informations sur les inspections portuaires, car elles ne sont pas Parties au PSMA.
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